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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE D'OR 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

PORTANT AUTORISATION D’'EXPLOITER 

Société S.A.S Guintoli 

Commune de DIJON (21000) 

Rubrique n° 2515.1-b et 2517.3 

de la nomenclature des installations classées 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE 
PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VUS ET CONSIDÉRANTS 

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Vu le SDAGE, les plans déchets, le SAGE de « l’Ouche » ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517 (Station de transit de 

produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés par d'autres rubriques) ; 

Vu la demande présentée le 23 août 2013 et dûment complétée le 6 mars 2014 par la société S.A.S Guintoli, 

dont le siège social est situé Parc d’Activités de Laurade à St-Etienne-du-Grès (13103), pour l'enregistrement 

d’installations de criblage et concassage de produits minéraux et de déchets inertes non dangereaux issus du BTP 

sur le territoire de la commune de Dijon et pour l'aménagement de prescriptions générales de l’arrêté ministériel du 

26 novembre 2012 susvisé ; 
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Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

Vu le récépissé de déclaration du 11 octobre 2013 délivré par la Préfecture de la Côte d’Or au profit de la 

société S.A.S Guintoli ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 2014 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 

consulté par le public ; 

Vu les observations du public recueillies entre le 22 avril au 22 mai 2014 ; 

Vu les observations des conseils municipaux consultés ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 6 juin 2014 (par courrier électronique) à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées sur ce projet par la société S.A.S Guintoli le 10 juin 2014 (ou l'absence 
d'observation de la société S.A.S Guintoli dans le délai imparti) ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 10 juin 2014 ; 

Vu l'avis du 17 juillet 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de 

prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la société S.A.S Guintoli pour l’aménagement d’une prescription 
générale de l’arrêté ministériel susvisé du 26 novembre 2012 (article 17) ne remet pas en cause la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions de 

Particle 2.1.1 du présent arrêté ; 

CONSIDÉRANT que la remise en état du site sera assurée par le Grand Dijon dans le cadre du plan de 

réaménagement de l’ISDI ; 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu notamment ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté a été communiqué à l’exploitant ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Côte d’Or ; 

ARRÊTE



TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PRÉEMPTION 

Les installations de la société S.A.S Guintoli, représentée par M. Emmanuel GAUTIER, dont le siège social est 

situé Parc d’Activités de Laurade à St-Etienne-du-Grès (13103), faisant l'objet de la demande susvisée du 23 août 

2013, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées au lieu-dit « Aux Charmes d’Asnières » à Dijon (21000). Elles sont détaillées au 

tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 

(article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÈEES 

  

  

ro 

Re Installations et activités concernées AR ee Régime 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux 

inertes. 
1. Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, 

2515.1-b pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, 540 kW E 
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de 

déchets non dangereux inertes, autres que celles visées par d'autres 

rubriques et par la sous-rubrique 2515-2, la puissance installée des 

installations, étant : 

b) Supérieure à 200 kW, mais inférieure ou égale à 550 kW 

  

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques, la 10 000 m? D         
  
  2517.3 à : oi & 

superficie de l'aire de transit étant : 

3. Supérieure à 5 000 m?, mais inférieure ou égale à 10 000 m° 

AS (autorisation avec servitudes d'utilité publique) À (Autorisation) L (Enregistrement) DC (déclaration avec contrôle périodique) D (Déclaration) ou NC (inférieur au seuil de 

classement = non classé)



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Surface 
  

Dijon Parcelles n° 117, 120, 126 et 141 - Section AB 12 912 m°       
  
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 

23 août 2013 complétée le 6 mars 2014 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables au besoin aménagées, 

complétées ou renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, 

pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent et abrogent celles du récépissé de déclaration du 
11 octobre 2013 susvisé. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

1. l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

2. l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517 (Station de transit de 
produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés par d'autres rubriques). 

ARTICLE 1.5.3. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS 
DES PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions de 

Particle 17 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du. 26 novembre 2012 susvisé sont aménagées suivant 
les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.4. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENTS, 
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées et renforcées 
par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.



TITRE 2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 17 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 

NOVEMBRE 2012 « MOYENS DE LUTTE INCENDIE ». 

En lieu et place des dispositions de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant 

respecte les prescriptions suivantes : 

« L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

° d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

e de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie avec une description des dangers pour 

chaque zone à risque ; 

°_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.



TITRE 3 - MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 3.2. SANCTIONS 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il sera fait application des sanctions pénales et 

administratives prévues par le Code de l'environnement et la législation sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement à l'encontre de l'exploitant. 

ARTICLE 3.3. VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de 

pleine juridiction. 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Dijon — 22 rue d'Assas — 21000 (Dijon) : 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur 

a été notifié ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai 

étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 
« 

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Côte-d'Or, le Maire de Dijon, la Directrice Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne et le Directeur de la société S.AS Guintoli sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée 

à: 
—% Madame la Directrice Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement ; 

+ M. le Directeur des Services d'Archives Départementales ; 

+ M. le Directeur de la société S.A.S Guintoli ; 

+ __ M.le Maire de Dijon 

Fait à Dijonle — À AOÛT 204 

LE PRÉFET 
Pour le Préfet et par délégation 7 

la sous-préfèle, dre 
Bee 

ñ 

Tiphaine PINKU 

  

  


